
TIONS CONCERNANT LES CORI
SPONDANCES POSTALES

CHAPITRE I.
Dispositions générales.

ARToE 33.
Objets de correspondance.

on d'objets de correspondance s'applique aux lettres, aux cartes
onse payée, aux papiers d'affaires, aux imprimés, aux impressions

les, aux échantillons de marchandises, aux petits paquets et aux el

petits paquets est limité aux pays qui conviennent de l'assurer di
e ou dans une seule direction.

ABHioLEm 34.

Taxes et conditions générales.

d'affranchissement pour le transport des objets de correspondar

['Union, y compris leur remise au domicile des destinataires dan
ribution est ou sera organisé, ainsi que les limites de poids et de dii

ément aux indications du tableau ci-après:
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